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ANNEXE II 
 
 
 
 
 

Liste des diplômes permettant de s’inscrire au brevet 
professionnel libraire après deux ans d’activité 

professionnelle 
 
 

Tout diplôme ou titre relevant du secteur tertiaire, de niveau V ou de niveau supérieur, inscrit au répertoire national 
des certifications professionnelles, prévues par l’article L.335-6 du code de l’éducation  
 
 
 
 
 
 
 
 


